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Principaux résultats

Le Groupe de Rapporteurs pour la Question 12/1 a tenu sa session le mardi 12 septembre 2000 de 9 heures 30 à 12 heures 30.

Le Président du Groupe de Rapporteurs a présenté son projet de Rapport final (Document 1/146). Ce Rapport fait état de l’évolution générale des structures tarifaires et détaille les différentes méthodes de calcul de coûts. Les modèles régionaux de calcul de coûts élaborés au sein de la Commission d'études 3 de l’UIT-T (TAF, TAL, TAS, TEUREM), ainsi que le modèle du régulateur de l’Allemagne y ont été décrits. Par ailleurs, le rapport établit les conditions sous lesquelles il est souhaitable d’élaborer un cadre de réglementation et/ou de concevoir des politiques générales en matière de tarifs. Il en est ressorti les recommandations suivantes:

a. Mettre en place une comptabilité analytique;

b. Accompagner le rééquilibrage tarifaire avec des mesures de sauvegarde limitées dans le temps;

c. Déterminer des tarifs orientés vers les coûts.

Les participants ont soulevé les questions suivantes:

· Les modèles issus de la Commission d'études 3 de l’UIT-T sont-ils appropriés pour la détermination des coûts nationaux?

· Pourrait-on enrichir le rapport de la description de modèles de coûts concrets et exploitables?

· Comment les modèles tiennent-ils compte des coûts du service universel?

· Quelle place donnera-t-on à la tarification des fréquences du spectre?

· Y a-t-il des pays qui ont effectivement adopté des organes de contrôle de la concurrence?

· Quelle place donnera-t-on à la tarification des services fondés sur le réseau Internet?

· Peut-on insister sur la puissance de la méthode ABC pour l’élaboration de stratégies?

· Comment tenir compte des fluctuations du coût du capital?

· Peut-on établir un lien entre les recommandations de rééquilibrage tarifaire et les exigences de transparence et de non-discrimination de l’OMC?

· Les besoins en devises fortes ne sont-ils pas un obstacle supplémentaire au rééquilibrage tarifaire?

· L’utilisation du réseau d’accès pour les services Internet ne doit-il pas avoir un impact sur le prix des communications téléphoniques?

Des réponses satisfaisantes ont été données à toutes ces interrogations.

Le Groupe a néanmoins suggéré que le TSB contacte l’équipe de direction du Groupe TAF pour qu’une contribution pratique sur le modèle TAF (le seul modèle régional capable de calculer les coûts des services nationaux) soit soumise pour insertion dans la prochaine version du Rapport du Président du Groupe de Rapporteurs pour la Question 12/1.

Le Document 1/150 portant sur l’analyse du questionnaire sur les tarifs a été présenté selon trois perspectives: la catégorie de télédensité, le niveau de développement et la région géographique. Dans la même foulée, le Document 1/148 relatif à la base de données sur les tarifs a été présenté.

Les participants ont demandé qu’un chapitre, illustré par les résultats du dépouillement du questionnaire, soit ajouté au Rapport du Président pour souligner l’importance pour les opérateurs et les régulateurs de bien connaître les coûts et la nécessité d’investir les ressources nécessaires pour développer les outils de calcul de coûts.

Concernant l’arborescence de la base de données sur les tarifs, il a été suggéré de laisser des ouvertures, notamment dans la liste des concepts de coûts.

Le Document 1/163, note de liaison de la Commission d'études 3 de l'UIT-T à l’UIT-D, a été présenté. A travers la prise en compte d’une bonne partie de ses suggestions dans le Rapport du Président et les activités menées par le BDT, dont les séminaires sur les coûts et tarifs, l’UIT-D a largement répondu à cette note de liaison. Le BDT a néanmoins regretté qu’en dehors de AT&T aucune autre organisation n’ait fait participer un expert de l’industrie, malgré les demandes formulées.

Le Document 1/129 sur la tarification des fréquences du spectre a été présenté. Il a été décidé de le soumettre à la Commission d'études compétente de l'UIT-R.

Le Document 1/134 présente un projet de Recommandation destiné à attirer l’attention des pouvoirs publics et des administrations sur l’importance de la prise en compte des aspects liés aux coûts et aux tarifs lors de l’élaboration des cadres légaux et réglementaires, et à demander à l’UIT son appui pour l’application effective des principes d’orientation vers les coûts.

Le Document 1/156 reprend pour partie le Document 1/134 et y ajoute une Recommandation pour la prise en compte des principes directeurs issus des travaux de la Commission d'études 3 de l’UIT‑T transmis à la Commission d'études 1 de l'UIT-D par note de liaison (Document 1/163).

Les participants ont fait une série de remarques sur: la nécessité d’ouvrir la résolution à tous les groupes régionaux, la nature de l’assistance attendue du BDT, la pertinence de l’interprétation donnée sous l’énoncé des principes directeurs, l’utilité d’une telle Recommandation.

Le Groupe de Rapporteurs a décidé de ce qui suit:

1. Le Document 1/134 constitue le document de base;

2. La Recommandation devrait être amendée pour inclure les modèles tarifaires de tous les groupes régionaux;

3. La Recommandation devrait aussi porter sur les principes directeurs des modèles de coût en se limitant à l’énoncé des termes (sans les interpréter).

Ces modifications seront prises en compte dans le Document 1/134(Rév.1).

Programme de travail futur

Les membres du Groupe de Rapporteurs soumettront d'autres contributions relatives aux coûts et tarifs, y compris les aspects liés aux fréquences du spectre. Le rapport sera révisé en conséquences et soumis à la prochaine réunion de la Commission d'études 1 en 2001. Une réunion du Groupe de Rapporteur pourrait avoir lieu avant la fin de l'année 2000.

Le Groupe a suggéré que le Président prépare une proposition de projet de Question 12/1 pour la prochaine période d’étude.

___________________

______________
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